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Le Président de l'Université Joseph KI-ZERBO porte à la connaissance du public, qu'il est ouvert à 
l'Institut Panafricain d'Etude ét de Recherche sur les Médias, !'Information et la Communication 
(IPERMIC) un test de recrutement d'étudiants en première année de Master au titre de l'année 
universitaire 2021-2022. 
Le recrutement concerne : 

1. Le MASTER Professionnel dans les filières suivantes : 
Journalisme, 
Communication des organisations, 
Communication pour le développement, 
Multimédia. 

2. Le MASTER Recherche en sciences de l'information et de la communication. 

La durée de la formation est de deux (02) ans sur quatre semestres. 

1. Dossiers de candidature 

Les dossiers de candidature composés ainsi qu'il suit doivent être déposés au secrétariat de la 
Directrice adjointe de l'IPERMIC pour examen et présélection par la commission pédagogique : 

Une demande manuscrite d ' inscription non timbrée adressée à Monsieur le Président de 
l'Université Joseph KI-ZERBO ; 
Une lettre de motivation précisant la filière de formation souhaitée ; 
Un curriculum vitae daté et signé ; 
Une copie légalisée de l'attestation ou du diplôme de la Licence d'université ou d ' un 
diplôme jugé équivalent par les services techniques du Ministère en charge de 
! 'enseignement supérieur ; le diplôme doit être reconnu par le CAMES ; 
Les copies légalisées des relevés des notes de la licence (L 1 au L3) ; 
Une lettre de recommandation écrite par une personne de référence issue du milieu 
professionnel ou académique ; 
Un projet de recherche pour les candidats au Master recherche en Sciences de !'Information 
et de la Communication (500 mots) ; 



Une quittance de paiement des frais de dossier de quinze mille francs (15 000) FCF A 
payable à l' Agence Comptable de l'Université Joseph KI-ZERBO. 

Pour les professionnels en activité remplissant les conditions requises : 
Une autorisation de la structure professionnelle d'emploi stipulant que l'intéressé peut être 
mis à la disposition de l 'IPERMIC pour suivre les cours et travaux obligatoires pendant la 
durée de la formation. 

Les dossiers de candidature seront reçus au Secrétariat de la Directrice Adjointe de l'IPERMIC 
(1er étage) sis au boulevard des Tansoba (boulevard périphérique entre l'hôpital pédiatrique et 
l'échangeur de l'Est, Immeuble à côté de la station Total) du jeudi 16 septembre au vendredi 01 
octobre 2021 de 8 heures à 15 heures, uniquement les jours .ouvrables. 

II. Déroul~ment d,u test 
Les résultats de fa présélection seront publiés le 06 octobre 2021 à 12 heures par affichage à 
l'IPERMIC~ 

Les candidats présélectionnés prendront part le vendredi 08 octobre 2021 à un test oral de 
sélection définitive devant un jury composé à cet effet selon les critères suivants : 

la culture générale et la connaissance du monde contemporain ; 
les aptitudes communicationnelles ; 
l'excellence du dossier académique ; 
l'intérêt du candidat pour la formation sollicitée ; 
la motivation ou l'expérience accomplie dans les domaines de l'information et de la 
communication ; 
l'accord formel de la structure professionnelle d'attache pour les salariés. 

La date de la rentrée : vendredi 15 octobre 2021 à 8h00 

NI}: La participation aux cours et aux ateliers de production est obligatoire. 

III. Frais d'inscription et de formation 

Frais Etudiants ressortissants de la zone Etudiants ressortissants d'un 
UEMOA 
Régime étudiant 

Inscription 15 000 FCF/an 
Formation 600 000 FCF A/an 

Contact téléphonique de l'IPERMIC 
(226) 25 36 56 90 / 62 15 95 22 / 

Ampliations: 
Cabinet Présidence UJKZ 
VP/EIP 
Attaché de presse 
AC 
DAF 
DCMEF 
DAOI 
IPERMIC 
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pays hors zone UEMOA 
Régime particulier 
50 000 FCF/an 250 000 FCFA/an 
600 000 FCF A/an 600 000 FCF A/an 
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